
PV N° 8 – Saison 2012-2013/ Réunion du 8 avril 2013

Présents : Messieurs Bayard, Bellefroid, Croissant, Dardinne, Debatty, Grandry, Krawenkel,
Lerousseaux, Vanhaelen, Vincent et Brouckmans.

Monsieur Delchef, Président de l’AWBB

Messieurs Collard (Trésorier Général) et Kaison (membre du CA de l’AWBB)

Le Conseil d’Appel représenté par Messieurs Ferrarin Président), Marchand (Secrétaire)
et Deliège (membre).

Monsieur Weber, membre du CP Liège.

Absents excusés : Monsieur Brand et Monsieur Geurten (membre du CA de l’AWBB).

Correspondance et activités de la soirée

Monsieur Bellefroid, Président de la délégation, salue la présence du Président de
l’AWBB, des membres du Conseil d’Administration de l’AWBB, des membres du
Conseil d’Appel et du représentant du Comité Provincial de Liège – il leur souhaite la
bienvenue à la soirée consacrée notre réunion mensuelle et propose de passer à l’ordre du
jour.

° PV réunion du 4 mars 2013 :adopté
° Lettres aux secrétaires des 12 et 27 mars 2013
° AG de la FRBB programmée pour le 2/5, Monsieur Bellefroid y assistera.
° Invitation à la Fête de la B.R.A le 25 mai prochain à Waremme
° Organisation d’un clinic « Animateurs-Niveau 1 » pour développer le jeu de transition
pour le mini basket (U12) par le BC Liège en ses installations le 26 avril- clinic organisé
avec la collaboration de la Direction Technique de l’AWBB.
°Changement d’adresse e-mail de la Villersoise : bcvillersoise@gmail.com
° Candidatures reçues pour le CP : Monsieur Rowier (RBC Ste Walburge), Monsieur
Riga (Ans BC), Monsieur Basilio ( Giants BC Braives) – nous notons pour information.
° Candidature de Monsieur Blesgen (Rabc Ensival) pour œuvrer au sein de la délégation
parlementaire. Pour rappel Monsieur Blesgen a déjà fait partie de notre délégation.



° Evocation du souhait du club de Stavelot qui propose aux équipes de P1 de la province
de prendre sa place en R2 et inversement – avons reçu des réactions qui n’approuvent
pas cette proposition et des discussions sont également poursuivies en séance (il
semblerait que les dirigeants du club n’aient ,peut être, pas bien saisis ce qui leur a été
expliqué récemment ) - le dossier est entre les mains du CA de l’AWBB-attente du
résultat des Play-off et date limite le 6 mai.

° Intervention de Monsieur Weber concernant le justificatif de déconvocation des arbitres
au CJP à fournir 48 h à l’avance : délai jugé trop court et quid de la nature du justificatif à
produire. – Le Président de l’AWBB, présent, retient la demande pour être évoquée lors
de la réunion des Conseils judiciaires qui se tiendra le 19 avril.

° Plainte du BC Ninane suite à l’attitude d’un coach d’une équipe adverse envers un
jeune arbitre du club – envoi à plusieurs destinataires dont un à la Direction de l’AWBB-
espérons qu’une suite pourra y être donnée.

° Evocation du cas d’un secrétaire de club absent pendant une semaine –se référer au
règlement actuel qui ne prévoit pas ce cas –aborderons le sujet lors de la réunion des 3
Comités.

Commentaires suite à l’AG du 23 mars 2013

Divers avis sont émis dont l’amélioration de la préparation de l’assemblée
notamment concernant les propositions de modifications statutaires mais reste néanmoins
que pour certain une délégation de 9 personnes n’est pas jugée utile et que d’autre estime
que les documents pour le volet financier sont arrivés avec retard.. ce que conteste
formellement le Président de l’AWBB qui rappelle que la commission législative avait
accepté les délais proposés par le CA. Monsieur Bellefroid n’a pas voulu intervenir lors
de cette assemblée permettant ainsi aux autres provinces de s’exprimer sans que notre
province ait à le faire.

Questions – réponses avec le Président de l’AWBB

Aucune question n’a été envoyée au Président avant sa visite et dès lors nous
comprendrons que celui-ci ne puisse pas toujours répondre directement aux questions qui
lui seront posées ce soir.



Parmi les questions posées nous retiendrons :

1. La liste des clubs de la province sans personnalité juridique.. pour rappel le club
qui ne sera pas en ordre pour le 1er juillet 2013 ne pourra participer (pour toutes
ses équipes) au championnat pour la saison 2013-2014.- Le Président de l’AWBB
nous promet d’envoyer la liste après sont retour tout en rappelant la procédure
mise en place pour rappeler les clubs en défaut et les aides possibles. Pour notre
province il y aurait 26 clubs sans structure juridique et 11 dont les statuts ne sont
pas conformes à la loi de 2002.

2. Evocation de la censure d’une partie d’un PV du CJP, avis donné par un membre
de la délégation. Certains membres de la délégation estiment que supprimer une
ou plusieurs phrases d’un PV prive le lecteur de l’avis exprimé par l’une des
parties concernées au dossier. Le Président de l’AWBB estime que pour préserver
l’intérêt général il était impératif que la ou les phrases soient supprimées et ce
d’autant plus que le PV publié sur le site de la Fédération est accessible au public.

3. Dossier Pepinster. Evocation de la décision du club de procéder à sa liquidation ;
celle-ci concerne le matricule du club professionnel et non le matricule du club
qui abrite la section « amateurs ». La Fédération dispose d’une créance sur le club
en liquidation et le Président de l’AWBB confirme qu’il veillera à la déclarer aux
liquidateurs désignés. Nous notons que le club pourra néanmoins terminer la
saison suite à l’intervention de la société Zélos.

4. Autres questions /réponse au Président de l’AWBB

S’en suit diverses questions au Président qui, n’étant pas préparé, y répondra dans
la mesure du possible.
Evocation de la convention avec Ethias, de l’inscription aux Universiades, du
fonctionnement du CRF qui rassemble 48 stagiaires, du projet 3/3, de l’arbitrage à
3 en division II MM et/ou en division I Dames, de l’obligation de disposer des
chronos 24 et 14 secondes.. du sponsoring attendu, du règlement du reliquat dans
le cadre du « Plan Ministre », du budget 2013 de la FRBB, de la revalorisation de
l’immobilisé.
Enfin parmi les objectifs citons la progression du basket féminin pour Rio 2016,
de l’arbitrage, du 3/3, de la poursuite des activités du CRF, du basket « loisirs »,
de la formation des dirigeants.



Le Mot de la fin est laissé au Président de l’AWBB qui insiste sur le rôle important joué
par les parlementaires, Que des décisions doivent parfois être prises très rapidement par
le CA, que la Fédération est à la pointe du progrès pour la formation des coaches, de la
disposition d’outils techniques performants, d’une gestion efficace de 25 salariés par un
CA composé de bénévoles, néanmoins il a le sentiment que les membres de la délégation
n’accordent pas une confiance suffisante au CA, notamment sur le plan financier, alors
qu’en cette matière la Fédération est extrêmement contrôlée.

Excellente réunion dans un esprit qui s’est voulu franc et constructif.

Divers
Réunion des 3 Comités programmée pour le 22 avril.
Sortants et rééligibles à l’AP du 3 mai : Messieurs Bellefroid et Vanhaelen.
Newsletter N° 473 à 477 inclus.
Commission législative du 13 mars (cf PV sur site– prochaine réunion le 17 avril).

Prochaine réunion
Le lundi 6 mai à 19h30 à la Maison des Sports à Liège. Cet avis tient lieu de

convocation pour les parlementaires et d’invitation pour les autres membres et/ou comités
de la Fédération.

R. Brouckmans
Secrétaire.

.


